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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  empennage 
pour  un  projectile  ou  sous-projectile,  notamment  pour  un 
projectile  sous-calibré  supersonique.  s 

La  fonction  d'un  empennage  est  d'assurer  une  sta- 
bilisation  aérodynamique  d'un  projectile  sur  sa  trajectoi- 
re. 

On  utilise  de  façon  courante  les  empennages  pour 
stabiliser  des  projectiles  tirés  par  les  canons  à  tube  lisse  10 
ou  rayé  de  gros  ou  moyen  calibre  ou  encore  par  des  lan- 
ceurs  légers  sans  recul. 

Ce  mode  de  stabilisation  est  le  seul  mode  utilisable 
pour  les  projectiles  tirés  d'un  tube  lisse. 

De  plus  il  permet  de  stabiliser  des  projectiles  dont  15 
le  rapport  longueur/diamètre  est  important  (supérieur  à 
7),  en  effet  de  tels  projectiles  ne  peuvent  pas  être  stabi- 
lisés  gyroscopiquement. 

Ces  projectiles,  appelés  habituellement  projectiles 
flèches,  comportent  un  sous-projectile  ou  barreau  placé  20 
dans  un  sabot  (au  calibre  de  l'arme)  qui  libère  le  barreau 
à  la  sortie  du  tube.  Voir  par  exemple  le  brevet 
FR2507765  qui  décrit  un  projectile  flèche  de  gros  calibre 
(supérieur  à  75mm)  doté  d'un  empennage  de  stabilisa- 
tion.  25 

L'empennage  permet  d'assurer  un  vol  stable  du  bar- 
reau  sur  des  distances  très  importantes  (supérieures  à 
2km  pour  les  flèches  tirées  par  les  canons  de  char  de 
120mm). 

De  tels  projectiles  stabilisés  par  empennage  sont  30 
néanmoins  animés  d'un  mouvement  de  rotation  à  vites- 
se  modérée  (de  l'ordre  de  80  tours/seconde  pour  une 
flèche  de  gros  calibre),  mouvement  qui  permet  de  com- 
penser  les  dissymétries  géométriques  du  projectile  et  qui 
assure  la  précision  du  tir.  35 

Ce  mouvement  de  rotation  est  obtenu  le  plus  sou- 
vent  par  un  braquage  des  ailettes,  ou  des  cambrures,  ou 
encore  des  usinages  appropriés  des  bords  d'attaque  et 
de  fuites  des  ailettes  de  l'empennage. 

Dans  le  cas  où  un  projectile  empenné  doit  être  tiré  40 
à  partir  d'un  tube  rayé,  il  est  nécessaire  de  le  doter  d'une 
ceinture  dérapante  lui  permettant  de  ne  pas  se  trouver 
entraîné  à  la  pleine  vitesse  de  rotation  qui  lui  serait  com- 
muniquée  par  les  rayures  de  l'arme. 

En  effet,  une  vitesse  de  rotation  excessive,  pour  un  45 
projectile  empenné,  entraîne  une  déstabilisation  immé- 
diate  de  celui-ci  en  raison  des  efforts  de  Magnus  aux- 
quels  il  se  trouve  soumis  sur  trajectoire. 

Le  brevet  FR2606869  décrit  ainsi  une  ceinture  dé- 
rapante  pouvant  être  utilisée  pour  un  projectile  flèche  de  so 
gros  calibre. 

Malgré  tous  les  travaux  conduits  jusqu'à  présent,  la 
stabilisation  des  projectiles  empennés  pose  encore  des 
problèmes. 

On  constate  ainsi  que,  lors  du  tir,  le  projectile  pré-  55 
sente  toujours  une  certaine  obliquité  par  rapport  à  l'écou- 
lement  aérodynamique,  obliquité  le  plus  souvent  de  l'or- 
dre  de  2°  à  3°  et  qui  résulte  des  perturbations  reçues  par 
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le  projectile  pendant  son  parcours  dans  le  tube  de  l'arme 
et  à  la  sortie  de  celui-ci. 

Dans  le  cas  des  projectiles  sous-calibrés,  la  sépa- 
ration  sabot/barreau  entraîne  également  une  certaine 
obliquité  de  ce  dernier. 

La  combinaison  de  la  vitesse  de  rotation  du  projec- 
tile  avec  l'obliquité  engendre  une  force  de  Magnus  au 
niveau  de  l'empennage  du  projectile,  force  qui  s'exerce 
dans  le  plan  normal  au  plan  de  résistance,  c'est  à  dire  le 
plan  défini  par  l'axe  longitudinal  du  projectile  et  son  vec- 
teur  vitesse. 

Cet  effort  engendre  un  couple  qui  dégrade  les  per- 
formances  en  balistique  extérieure,  pouvant  aller  jusqu'à 
déstabiliser  complètement  le  projectile.  Les  pertes  de 
performances  se  traduisent  par  une  augmentation  des 
pertes  de  vitesse,  une  moindre  précision  et  une  perte 
d'efficacité  terminale  qui  peut  être  très  importante. 

L'effet  néfaste  de  la  force  de  Magnus  est  d'autant 
plus  marqué  que  l'obliquité  et  la  vitesse  de  rotation  sont 
élevées. 

L'influence  de  l'obliquité  est  renforcée  dans  le  cas 
des  projectiles  longs  (projectiles  sous-calibrés  superso- 
niques  par  exemple),  les  interactions  du  sillage  (ou  cou- 
che  limite)  avec  l'empennage  sont  en  effet  dans  ce  cas 
plus  importantes. 

Or,  pour  accroître  les  performances  de  perforation, 
on  cherche  aujourd'hui  à  réaliser  des  flèches  de  gros  ca- 
libre  les  plus  longues  possibles  (longueur  supérieure  à 
30  fois  le  diamètre  de  la  flèche). 

Le  phénomène  de  Magnus  se  trouve  également  pré- 
pondérant  lorsque  la  vitesse  de  rotation  du  projectile  est 
importante,  ce  qui  est  le  cas  pour  les  flèches  de  moyen 
calibre  (inférieur  à  75mm),  même  en  ayant  recours  à  une 
ceinture  dérapante. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  pallier  de  tels  in- 
convénients  en  fournissant  un  empennage  qui  permette 
de  diminuer  voire  supprimer  les  efforts  de  Magnus  qui 
s'exercent  sur  le  projectile  lors  du  tir. 

C'est  un  autre  but  de  l'invention  que  de  fournir  un 
empennage  dont  la  fabrication  soit  facile  et  peu  coûteuse 
et  qui  permette  d'accroître  les  performances  de  perfora- 
tion. 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  empennage  pour  un 
projectile  ou  un  sous-projectile,  notamment  un  projectile 
sous-calibré  supersonique,  et  comprenant  au  moins 
trois  ailettes  implantées  sur  un  support,  cet  empennage 
est  caractérisé  en  ce  que  chaque  ailette  est  reliée  au 
support  par  au  moins  un  pied  d'attache  et  comporte  au 
moins  un  évidement  délimité  d'un  côté  par  la  surface  ex- 
terne  du  support. 

Un  avantage  d'une  telle  disposition  est  qu'elle  per- 
met  de  définir  des  projectiles  flèches  de  gros  calibre  dont 
la  longueur  est  très  importante  par  rapport  au  diamètre 
(supérieure  à  30  fois  le  diamètre),  mais  qui  conservent 
un  vol  stable  indépendant  de  la  vitesse  de  rotation. 

Un  autre  avantage  de  cette  disposition  est  qu'elle 
autorise  la  conception  de  projectiles  (de  gros  ou  moyen 
calibre)  pouvant  être  tirés  par  un  tube  rayé  à  pleine  vi- 
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tesse  de  rotation  sans  avoir  recours  à  des  ceintures  dé- 
rapantes. 

La  suppression  de  la  ceinture  dérapante  permet  une 
fabrication  moins  coûteuse  du  projectile  et  elle  permet 
d'assurer  la  répétabilité  des  paramètres  de  tir. 

Un  autre  avantage  de  l'invention  est  que  l'empenna- 
ge  se  trouve  allégé  (ce  qui  améliore  la  stabilisation),  et 
qu'il  n'exerce  pas  de  chocs  importants  sur  le  projectile 
lors  de  l'impact  sur  une  cible  avec  une  forte  incidence  ou 
lors  de  la  traversée  de  blindages  multicouches. 

En  effet  les  pieds  d'attache  se  brisent  alors  facile- 
ment,  entraînant  peu  de  perturbations  sur  le  projectile. 
On  accroit  ainsi  les  performances  de  perforation. 

Avantageusement  pour  améliorer  la  tenue  mécani- 
que  de  l'ailette  et  limiter  les  vibrations,  chaque  ailette 
sera  reliée  au  support  par  au  moins  deux  pieds  d'attache 
séparés  par  au  moins  un  évidement. 

Selon  une  variante,  chaque  ailette  pourra  comporter 
un  deuxième  évidement  s'étendant  entre  un  pied  d'atta- 
che  arrière  et  le  bord  de  fuite. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le  ou 
les  évidements  s'étendent  radialement  sur  une  hauteur 
qui  est  déterminée  de  façon  à  réduire  l'effort  de  Magnus 
qui  est  engendré  par  un  écoulement  aérodynamique  ap- 
paraissant  sur  le  corps  du  projectile  lorsque  ce  dernier 
se  trouve  sur  sa  trajectoire  avec  une  certaine  obliquité. 

On  pourra  par  exemple  choisir  la  hauteur  (maximale 
ou  moyenne)  de  chaque  évidement  supérieure  ou  égale 
à  l'épaisseur  d'une  couche  limite  telle  qu'elle  peut  être 
mesurée  au  niveau  de  l'empennage  lors  du  tir  et  dans 
les  conditions  opérationnelles  d'obliquité  maximale. 

On  pourra  également  choisir  la  hauteur  (maximale 
ou  moyenne)  de  chaque  évidement  telle  qu'elle  corres- 
ponde  à  entre  40%  et  80%  de  l'épaisseur  d'une  couche 
limite  telle  qu'elle  peut  être  mesurée  au  niveau  de  l'em- 
pennage  lors  du  tir  et  dans  les  conditions  opérationnelles 
d'obliquité  maximale. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation,  le  projectile 
est  un  projectile  flèche,  et  la  hauteur  de  chaque  évide- 
ment  est  comprise  entre  1  0%  et  50%  du  demi  calibre  de 
l'empennage. 

Selon  des  variantes  pratiques  de  réalisation,  le  ou 
les  pieds  d'attache  de  chaque  ailette  viennent  se  loger 
dans  des  cavités  aménagées  sur  le  support  et  ils  sont 
fixés  à  ce  dernier  par  un  moyen  de  liaison,  par  exemple 
par  soudage  ou  collage. 

Le  support  pourra  être  fixé  à  une  partie  arrière  du 
corps  de  projectile  par  exemple  par  filetage. 

Le  support  des  ailettes  pourra  également  être  cons- 
titué  par  le  corps  même  du  projectile  sur  lequel  sont  amé- 
nagées  les  cavités. 

D'autres  avantages  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre  de  modes  particuliers  de  réali- 
sation  de  l'invention,  description  faite  en  référence  aux 
dessins  annexés  et  dans  lesquels: 

la  figure  1  représente  un  projectile  doté  d'un  empen- 
nage  selon  l'invention. 

les  figures  2a  et  2b  représentent  l'empennage  selon 
un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la  fi- 
gure  2b  étant  une  coupe  de  la  figure  2a  suivant  le 
plan  AA, 

5 
la  figure  3  représente  l'empennage  selon  un  deuxiè- 
me  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Si  on  se  reporte  à  la  figure  1  ,  un  projectile  flèche  1 
10  est  représenté  sur  trajectoire.  Ce  projectile  est  un  pro- 

jectile  sous-calibré,  il  a  été  tiré  par  une  arme  (non  repré- 
sentée),  et  a  été  libéré  à  la  sortie  de  celle  ci  par  un  sabot 
au  calibre  de  type  connu  (non  représenté). 

On  se  reportera  par  exemple  au  brevet  FR2507765 
15  qui  décrit  la  structure  habituelle  des  projectiles  flèches 

sous-calibrés  ainsi  que  le  mécanisme  de  séparation  sa- 
bot/  projectile. 

Le  projectile  1  porte  à  sa  partie  arrière  un  empenna- 
ge  2  qui  comprend  ici  quatre  ailettes,  régulièrement  ré- 

20  parties  angulairement,  solidaires  d'un  support  9  (qui 
pourra  être  le  corps  même  la  du  projectile  ou  une  pièce 
fixée  au  corps  de  projectile). 

Le  projectile  1  est  animé  d'une  certaine  vitesse  lon- 
gitudinale,  il  se  trouve  donc  entouré  de  ce  que  les  spé- 

25  cialistes  de  la  mécanique  des  fluides  appellent  un  sillage 
ou  une  "couche  limite"  (délimitée  par  un  profil  repéré  en 
14). 

Il  est  également  animé  d'une  certaine  vitesse  de  ro- 
tation  autour  de  son  axe  longitudinal. 

30  La  couche  limite  est  formée  par  les  molécules  du 
fluide  traversé  (l'air)  qui  se  trouvent  entraînées  par  vis- 
cosité  par  la  surface  externe  du  projectile  lors  du  vol  de 
celui-ci  et  constituent  une  "enveloppe"  dans  laquelle  il 
existe  un  gradient  de  vitesse.  Les  molécules  les  plus  pro- 

35  che  de  la  surface  externe  du  projectile  sont  sensiblement 
à  la  même  vitesse  que  celui-ci  car  entraînées  par  lui,  et 
les  molécules  les  plus  éloignées  ont  une  vitesse  inférieu- 
re. 

Par  convention,  l'épaisseur  de  la  couche  limite  cor- 
40  respond  à  l'épaisseur  de  fluide  dans  laquelle  on  retrouve 

à  1%  près  la  vitesse  de  l'écoulement  adiabatique  (c'est 
à  dire  la  zone  au  delà  de  laquelle  l'effet  visqueux  ne  se 
fait  plus  sentir). 

La  couche  limite  qui  est  créée  par  la  vitesse  du  pro- 
45  jectile  est  d'autant  plus  épaisse  que  le  projectile  est  long. 

Elle  est  logiquement  plus  épaisse  au  niveau  de  l'empen- 
nage  2  qu'au  niveau  de  la  pointe  1b  du  projectile. 

Elle  présente  enfin  un  taux  de  turbulence  dû  aux  ir- 
régularités  de  la  surface  externe  du  projectile. 

50  Lorsque  l'axe  du  projectile  présente  une  certaine 
obliquité  par  rapport  à  son  vecteur  vitesse,  la  présence 
conjointe  d'une  vitesse  de  rotation  du  projectile  et  d'une 
obliquité  entraîne  l'apparition  d'une  force,  dite  force  de 
Magnus. 

55  Cette  force  s'exerce  au  niveau  de  l'empennage  et 
elle  est  située  dans  le  plan  normal  au  plan  de  résistance 
(plan  défini  par  l'axe  longitudinal  du  projectile  et  son  vec- 
teur  vitesse). 
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Plusieurs  origines  sont  données  à  la  force  de 
Magnus,  on  peut  citer  notamment: 

la  présence  de  dissymétries  de  la  couche  limite  sur 
le  corps  du  projectile, 

intéractions  du  corps  et  de  l'empennage, 

inégalité  des  pressions  de  culot  des  ailettes  diamé- 
tralement  opposées, 

braquage  des  ailettes. 

Afin  de  réduire  cette  force  de  Magnus,  l'invention 
propose  d'aménager  sur  chaque  ailette  au  moins  un  évi- 
dement  3,  qui  se  trouve  délimité  d'un  côté  par  la  surface 
externe  (ici  une  surface  cylindrique)  du  support  9  sur  le- 
quel  sont  fixées  les  ailettes. 

Une  telle  disposition  permet  de  diminuer  les  intérac- 
tions  entre  la  couche  limite  et  l'empennage,  ce  qui  per- 
met  de  réduire  considérablement  la  force  de  Magnus 
sans  pour  autant  nuire  à  la  stabilisation  apportée  par  les 
surfaces  portantes  8  des  ailettes. 

Sur  la  figure  1  ,  les  évidements  ont  une  forme  sensi- 
blement  rectangulaire  et  ils  s'étendent  longitudinalement 
d'un  bord  d'attaque  4  de  l'ailette  jusqu'à  une  partie  arrière 
5  de  l'empennage,  ici  pratiquement  jusqu'au  bord  de  fui- 
te  6. 

La  surface  portante  8  de  chaque  ailette  se  trouve 
donc  rattachée  au  support  9,  donc  au  corps  1a  du  pro- 
jectile,  par  deux  pieds  d'attache  7,  un  pied  avant  7a  et 
un  pied  arrière  7b. 

On  choisira  une  longueur  L  pour  l'évidement  3  qui 
soit  la  maximale  compatible  avec  la  tenue  mécanique 
des  pieds  d'attache  7. 

On  choisira  la  hauteur  H  de  chaque  évidement  3  de 
façon  à  minimiser  l'effort  de  Magnus  qui  est  engendré 
par  l'écoulement  aérodynamique  lorsque  le  projectile 
présente  son  obliquité  maximale. 

Une  telle  détermination  est  faite  par  l'homme  du  mé- 
tier  par  le  biais  d'essais  en  soufflerie  et/ou  d'essais  de  tir 
des  projectiles  considérés. 

On  pourra  par  exemple  choisir  une  hauteur  H,  pour 
chaque  évidement,  qui  est  supérieure  ou  égale  à  l'épais- 
seur  E  de  la  couche  limite,  telle  qu'elle  peut  être  mesurée 
au  niveau  de  l'empennage  lors  du  tir  et  dans  les  condi- 
tions  opérationnelles  d'obliquité  maximale  (épaisseur 
déterminée  par  des  essais  en  soufflerie  ou  des  visuali- 
sations  sur  trajectoire,  par  ombroscopie  par  exemple). 

Dans  certains  cas  (projectile  très  long),  le  sillage 
(zone  d'écoulement  perturbée  par  le  projectile)  masque 
complètement  l'empennage,  on  pourra  alors  choisir  de 
minimiser  l'effort  de  Magnus  en  adoptant  pour  chaque 
évidement  une  hauteur  H  telle  que  sa  valeur  soit  com- 
prise  entre  40%  et  80%  de  l'épaisseur  de  la  couche  limite 
mesurée  au  niveau  de  l'empennage  lors  du  tir  et  dans 
les  conditions  d'obliquité  maximale  (épaisseur  là  encore 
déterminée  par  des  essais  en  soufflerie  ou  au  tir). 

Différents  essais  ont  été  conduits  permettant  de 
mettre  en  évidence  l'efficacité  d'un  empennage  selon 
l'invention. 

s  1°  exemple 

On  a  tiré  une  munition  flèche  de  calibre  1  20mm,  dont 
le  projectile  a  pour  diamètre:  25mm  et  pour  longueur: 
750mm.  Elle  est  tirée  avec  une  vitesse  initiale  de  l'ordre 

10  de  1750  m/s,  la  vitesse  de  rotation  étant  de  l'ordre  de 
100  tours/seconde. 

L'empennage  de  ce  projectile  a  un  diamètre  maxi- 
mal  D  de  100mm,  chaque  ailette  porte  un  évidement  de 
hauteur  H=  9mm. 

15  On  peut  mesurer  avec  un  tel  empennage  un  coeffi- 
cient  de  moment  de  Magnus  sensiblement  égal  à  zéro. 

Or  un  projectile  en  tous  points  identique  mais  pré- 
sentant  un  empennage  dépourvu  d'évidements  a  un 
coefficient  de  moment  de  Magnus  de  -10  à  -20 

20  radians-2  . 
L'adjonction  des  évidements  selon  l'invention  en- 

traîne  une  légère  perte  de  stabilité  statique  (diminution 
de  la  marge  statique  de  l'ordre  de  1  0%),  mais  cette  perte 
est  négligeable,  la  nouvelle  marge  statique  (de  l'ordre  de 

25  6  calibres)  donnant  toujours  au  projectile  un  caractère 
hyperstable. 

On  voit  donc  que  grâce  à  l'invention,  les  efforts  de 
Magnus  ont  complètement  disparu.  L'invention  autorise 
ainsi  la  conception  de  barreaux  flèches  plus  longs  dans 

30  lesquels  la  stabilité  reste  assurée  et  se  trouve  indépen- 
dante  de  l'obliquité  et  de  la  vitesse  de  rotation. 

2°  exemple 

35  On  a  tiré  une  munition  flèche  de  calibre  45mm,  dont 
le  projectile  a  pour  diamètre:  12mm  et  pour  longueur: 
240mm.  Elle  est  tirée  avec  une  vitesse  initiale  de  l'ordre 
de  1600  m/s,  la  vitesse  de  rotation  étant  de  l'ordre  de 
400  tours/seconde. 

40  L'empennage  de  ce  projectile  a  un  diamètre  maxi- 
mal  D  de  40mm,  chaque  ailette  porte  un  évidement  de 
hauteur  H=  4mm. 

Comme  dans  l'exemple  précédent,  cet  empennage 
permet  de  mesurer  un  coefficient  de  moment  de  Magnus 

45  sensiblement  égal  à  zéro,  alors  qu'un  empennage  dé- 
pourvu  d'évidements  a  un  coefficient  de  moment  de 
Magnus  de  -10  à  -20  radians-2. 

On  voit  que  dans  ce  cas  l'invention  permet  d'assurer 
la  stabilité  du  projectile  même  pour  des  vitesses  de  ro- 

50  tation  importantes. 
Ainsi  l'invention  autorise  la  conception  de  munitions 

flèches  de  moyen  calibre  pouvant  être  tirées  à  pleine  vi- 
tesse  de  rotation  (de  l'ordre  de  1300  tours/s  pour  un 
45mm). 

55  Ainsi,  il  est  possible  de  tirer  à  pleine  vitesse  de  ro- 
tation  un  projectile  doté  de  l'empennage  décrit  ci-des- 
sus.  On  dimensionnera  pour  cela  les  pieds  d'attache  de 
façon  à  assurer  leur  tenue  aux  contraintes  de  tir. 
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Un  autre  avantage  de  l'invention  est  que  la  diminu- 
tion  du  coefficient  de  moment  de  Magnus  entraîne  éga- 
lement  une  diminution  de  la  marge  statique  (stabilité). 
La  diminution  de  stabilité  reste  suffisamment  faible  pour 
ne  pas  entraîner  une  déstabilisation,  mais  il  en  résulte  s 
un  accroissement  de  l'amortissement  des  oscillations  du 
projectile,  ce  qui  entraîne  son  retour  plus  rapide  à  une 
obliquité  proche  de  zéro  et  améliore  la  précision  et  l'ef- 
ficacité  terminale. 

A  titre  de  critère  de  détermination  pratique,  dans  le  10 
cas  où  le  projectile  est  un  projectile  flèche  (quel  que  soit 
le  calibre),  on  pourra  choisir  une  hauteur  pour  chaque 
évidement  qui  est  comprise  entre  10%  et  50%  du  demi 
calibre  de  l'empennage  (ou  de  la  hauteur  maxi  de  l'ailet- 
te).  15 

Ce  critère  de  choix  simple  ne  conduit  pas  obligatoi- 
rement  à  un  empennage  pour  lequel  l'effort  de  Magnus 
est  minimal  pour  une  configuration  de  projectile  donnée, 
mais  il  conduit  à  un  empennage  pour  lequel  cet  effort  est 
fortement  réduit  par  rapport  à  celui  rencontré  en  l'absen-  20 
ce  d'évidements.  De  plus,  le  gain  obtenu  permet  de  res- 
pecter  les  critères  de  stabilité  dynamique. 

Les  figures  2a  et  2b  montrent  à  plus  grande  échelle 
un  empennage  suivant  un  premier  mode  de  réalisation 
de  l'invention.  25 

Cet  empennage  comporte  six  ailettes 
2a,  2b,  2c,  2d,  2e  et  2f  qui  sont  fixées  sur  un  support  sen- 
siblement  cylindrique  9. 

D'une  façon  classique,  chaque  ailette  porte  un  bord 
d'attaque  4  en  biseau  permettant  d'assurer  la  mise  en  30 
rotation  du  projectile  lors  du  tir  par  un  tube  lisse. 

Le  support  9  est  réalisé  en  alliage  d'aluminium,  il 
porte  un  taraudage  1  0  permettant  sa  fixation  sur  le  corps 
la  du  projectile.  Un  logement  cylindrique  arrière  11  est 
destiné  à  recevoir  un  traceur.  35 

Le  support  9  porte  à  sa  périphérie  six  cavités  qui  af- 
fectent  la  forme  de  rainures  longitudinales  12  régulière- 
ment  réparties  angulairement. 

Les  pieds  d'attache  7a  et  7b  de  chaque  ailette  vien- 
nent  se  loger  dans  ces  rainures  et  ils  sont  fixés  au  sup-  40 
port  9  par  un  moyen  de  liaison,  par  exemple  par  souda- 
ge,  collage  ou  brasure. 

La  fabrication  de  l'empennage  se  trouve  très  simpli- 
fiée.  Il  suffit  tout  d'abord  de  réaliser  les  différentes  ailet- 
tes,  dotées  de  leurs  évidements,  par  emboutissage  de  45 
tôle  d'acier,  découpe  laser  ou  découpe  au  jet  d'eau. 

Les  ailettes  pourraient  aussi  être  réalisées  en  alu- 
minium  recouvert  d'un  revêtement  de  protection  thermi- 
que. 

On  positionne  ensuite  ces  dernières  sur  le  support  so 
9  et  on  les  soude.  Le  support  9  présente  une  symétrie 
de  révolution  et  il  est  peu  coûteux  à  réaliser. 

Les  coûts  de  production  sont  réduits  par  rapport  à 
une  fabrication  classique  par  usinage  dans  la  masse  de 
l'ensemble  de  l'empennage.  55 

La  figure  3  représente  un  deuxième  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention  dans  lequel  chaque  ailette 
2a,  2b,  2c,  2d,  2e  et  2f  est  directement  fixée  sur  le  corps  la 
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du  projectile  qui  joue  ainsi  le  rôle  du  support  cylindrique 
9  décrit  précédemment. 

On  pourra  réaliser  sur  le  corps  1a  des  cavités  en 
forme  de  rainures  longitudinales  (comme  dans  le  mode 
de  réalisation  précédent),  ou  encore  des  cavités  en  for- 
me  de  gorges  cylindrique  13  (comme  représenté  ici). 

Dans  ce  dernier  cas  on  utilisera  un  outillage  appro- 
prié  pour  permettre  le  positionnement  angulaire  des  dif- 
férentes  ailettes  par  rapport  au  corps  1b  de  projectile 
avant  leur  fixation  par  soudure  ou  brasage. 

Ce  mode  de  réalisation  diffère  aussi  du  précédent 
par  la  présence  sur  chaque  ailette  d'un  deuxième  évide- 
ment  3a  qui  s'étend  entre  le  pied  d'attache  arrière  7b  et 
le  bord  de  fuite  6. 

En  fait  un  tel  empennage  se  trouve  prolongé  en  ar- 
rière  du  projectile  pour  améliorer  (en  cas  de  besoin  pour 
un  projectile  donné)  la  marge  statique  (donc  la  stabilité) 
du  projectile  (distance  entre  centre  de  gravité  et  point 
d'application  de  la  résultante  des  forces  aérodynami- 
ques). 

Conformément  à  l'invention,  le  deuxième  évidement 
permet  de  réduire  les  efforts  de  Magnus  dûs  aux  inte- 
ractions  entre  la  couche  limite  et  l'empennage  au  niveau 
de  la  partie  arrière  de  celui-ci. 

Il  serait  possible  de  donner  une  hauteur  différente  à 
chaque  évidement  afin  de  tenir  compte  des  particularités 
de  l'écoulement  aérodynamique  pour  le  projectile  consi- 
déré. 

Dans  tous  les  modes  de  réalisation  décrits,  on  no- 
tera  que  la  liaison  entre  les  ailettes  et  le  projectile  est 
assurée  uniquement  par  les  pieds  d'attache  7. 

Ces  derniers  sont  conçus  pour  assurer  la  tenue  mé- 
canique  de  l'empennage  au  tir  et  sur  trajectoire,  mais  lors 
de  l'impact  sur  une  cible,  leur  section  résistante  réduite 
facilite  la  séparation  des  ailettes  du  corps  de  projectile. 

On  évite  ainsi  les  chocs  radiaux  sur  le  corps  de  pro- 
jectile  qui  interviennent  souvent,  avec  les  empennages 
connus,  lors  des  impacts  sur  cible  à  grande  incidence. 
Ces  chocs  peuvent  provoquer  la  rupture  du  corps  de  pro- 
jectile,  diminuant  ainsi  ses  capacités  de  perforation. 

En  limitant  les  chocs  empennage/projectile  lors  de 
l'impact  sur  cible,  l'invention  ajoute  donc  à  l'efficacité  ter- 
minale  du  projectile  auquel  elle  est  appliquée. 

L'invention  est  bien  entendu  susceptible  de  varian- 
tes  d'exécution,  ainsi  l'évidement  peut  avoir  un  profil  de 
forme  différente,  par  exemple  avec  une  hauteur  variable, 
l'essentiel  étant  qu'il  soit  délimité  d'un  côté  par  la  surface 
externe  du  support  sur  lequel  l'ailette  est  fixée. 

On  pourra  par  exemple  prévoir  un  évidement  dont 
la  hauteur  est  croissante  de  l'avant  vers  l'arrière  de 
l'ailette.  On  déterminera  le  profil  de  l'évidement  de  façon 
à  réduire  l'effort  de  Magnus.  Il  serait  par  exemple  possi- 
ble  de  prendre  les  critères  de  choix  définis  précédem- 
ment  en  les  appliquant  à  la  valeur  H  de  la  hauteur  maxi- 
male  ou  à  celle  de  la  hauteur  moyenne  de  l'évidement. 

Afin  d'améliorer  la  tenue  mécanique  des  ailettes  sur 
leur  support,  il  est  possible  de  prévoir  plusieurs  pieds 
d'attache  séparés  par  des  évidements. 

EP  0  690  283  A1 
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On  peut  par  exemple  prévoir  sur  la  figure  2b  un  troi- 
sième  pied  d'attache,  positionné  sensiblement  à  mi-dis- 
tance  des  pieds  7a  et  7b,  les  trois  pieds  délimitent  alors 
deux  évidements  sur  chaque  ailette. 

Il  est  possible  également  de  prévoir  un  seul  pied 
d'attache,  de  préférence  disposé  au  niveau  du  bord  d'at- 
taque  de  l'ailette,  et  un  seul  évidement  s'étendant  longi- 
tudinalement  de  ce  pied  jusqu'au  bord  de  fuite. 

La  surface  externe  du  support  a  été  représentée 
dans  les  exemples  précédents  avec  un  profil  cylindrique, 
mais  elle  pourrait  avoir  un  profil  différent,  par  exemple 
comportant  une  ou  plusieurs  zones  coniques,  cela  pour 
réduire  la  traînée  de  culot  et  répondre  à  certains  besoins 
du  projectile  considéré  (stabilité  aérodynamique,  charge 
utile  placée  en  partie  arrière  tel  un  traceur  ou  un  incen- 
diaire  etc.). 

L'invention  est  bien  entendu  applicable  à  d'autres  ty- 
pes  de  projectiles  (même  non  supersoniques)  stabilisés 
par  empennage:  projectiles  de  mortier,  grenades,  ro- 
quettes,  missiles. 

Elle  est  également  appliquable  aux  sous-munitions 
dotées  d'un  empennage  stabilisateur  et  dispersables  par 
un  vecteur  cargo  (obus  d'artillerie  ou  roquette). 

Revendications 

1  -  Empennage  (2)  pour  un  projectile  (1)  ou  un 
sous-projectile,  notamment  un  projectile  sous-cali- 
bré  supersonique,  et  comprenant  au  moins  trois 
ailettes  implantées  sur  un  support  (9,1a),  empen- 
nage  caractérisé  en  ce  que  chaque  ailette  est 
reliée  au  support  (9,1a)  par  au  moins  un  pied  d'atta- 
che  (7)  et  comporte  au  moins  un  évidement  (3)  déli- 
mité  d'un  côté  par  la  surface  externe  du  support 
(9,1a). 

2-  Empennage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  ailette  est  reliée  au  support  (9,1a) 
par  au  moins  deux  pieds  d'attache  (7a,  7b)  séparés 
par  au  moins  un  évidement  (3). 

3-  Empennage  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  ailette  comporte  un  deuxième  évi- 
dement  (3a)  s'étendant  entre  un  pied  d'attache 
arrière  (7b)  et  le  bord  de  fuite  (6). 

4-  Empennage  selon  une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  ou  les  évidements  (3) 
s'étendent  radialement  sur  une  hauteur  (H)  qui  est 
déterminée  de  façon  à  réduire  l'effort  de  Magnus  qui 
est  engendré  par  un  écoulement  aérodynamique 
apparaissant  sur  le  corps  (la)  du  projectile  lorsque 
ce  dernier  se  trouve  sur  sa  trajectoire  avec  une  cer- 
taine  obliquité. 

5-  Empennage  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  hauteur  (H)  de  chaque  évidement  (3) 

est  supérieure  ou  égale  à  l'épaisseur  d'une  couche 
limite  (14)  telle  qu'elle  peut  être  mesurée  au  niveau 
de  l'empennage  (2)  lors  du  tir  et  dans  les  conditions 
opérationnelles  d'obliquité  maximale. 

5 
6-  Empennage  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  hauteur  (H)  de  chaque  évidement  (3) 
est  choisie  telle  qu'elle  soit  comprise  entre  40%  et 
80%  de  l'épaisseur  d'une  couche  limite  (14)  telle 

10  qu'elle  peut  être  mesurée  au  niveau  de  l'empennage 
(2)  lors  du  tir  et  dans  les  conditions  opérationnelles 
d'obliquité  maximale. 

7-  Empennage  selon  une  des  revendications  1  à  6, 
15  caractérisé  en  ce  que  le  projectile  est  un  projectile 

flèche,  et  en  ce  que  la  hauteur  de  chaque  évidement 
(3)  est  comprise  entre  10%  et  50%  du  demi/calibre 
de  l'empennage  (2). 

20  8-Empennage  selon  une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  le  ou  les  pieds  d'attache 
(7a,  7b)  de  chaque  ailette  viennent  se  loger  dans  des 
cavités  (12,13)  aménagées  sur  le  support  (9,1a)  et 
en  ce  qu'ils  sont  fixés  à  ce  dernier  par  un  moyen  de 

25  liaison,  par  exemple  par  soudage  ou  collage. 

9-  Empennage  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (9)  est  fixé  à  une  partie  arrière 
du  corps  (1  a)  de  projectile  par  exemple  par  filetage. 

30 
10-  Empennage  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  support  des  ailettes  est  constitué 
par  le  corps  (1a)  même  du  projectile  sur  lequel  sont 
aménagées  les  cavités  (13). 
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